
  

Arrêté du Maire  DG-N°026/2025 
 

OBJET : ARRETE PORTANT ATTRIBUTION DU CONCOURS  RESTREINT DE MAITRISE D’ŒUVRE 
POUR LA CONSTRUCTION DU CENTRE CULTUREL DE LA G’ART 

 
Le Maire de la Commune de Saint-André, 

 

- Vu les articles L. 2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,   

 

- Vu le code de la commande publique ; 

 

- Vu l’arrêté du Maire, en date du 14 aout 2020, visé par Monsieur le préfet de la Réunion , le 14 aout 2020, 

donnant délégation de signature à Monsieur Jean –Marc PEQUIN , adjoint au Maire, pour signer les 

décisions prises par le Maire , par délégation du Conseil Municipal , en application de l’article L2122-22 

du code général des collectivités territoriales.  

 

- Vu la délibération n° DCM20201218/021 du 18 décembre 2020 relative à la composition de la 

Commission d’appels d’offres (CAO) et du jury de concours ; 

 

- Vu l’arrêté du Maire, en date du 06 mars 2024 portant composition du jury de concours restreint de 

maitrise d’œuvre pour la construction du centre culturelle G’ART  

 

- Vu l’avis d’appel public à la concurrence envoyé aux JOUE/BOAMP le 17 novembre 2023(annonce JOUE 

n° 2023/S225-708297et annonce BOAMP n° 23-161451) 

 

- Vu le procès-verbal du jury du 27 mars 2024 ; avis du jury sur les candidatures  
 

- Vu le procès-verbal du jury du 28 aout 2024 ; avis du jury sur les prestations  
 

Décision 
 

Article 1 : Le pouvoir adjudicateur après avis des membres du jury décident de retenir le projet du 

candidat :  

Architecte : 

CO-ARCHITECTES 

9 rue Lallemand 

97410 SAINT PIERRE 

Bureau d’études : 

EMCI/ EFITEC / SAFEGE / CIRK&KOUR / RESILIENS / AD HOC / ATM-OI / AMO2/ DELHOM 

ACOUSTIQUE / BETRAVE/REEC/AES 

 

Montant de la tranche ferme : 

 1 284 095,06 €HT 

Montant total des tranches optionnelles dont l'affermissement est possible par ordre de service:  

145 700 €HT  
 

Article 2 Voies et délais de recours :  

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié dans le recueil des actes administratifs de la Commune et fera 

l’objet d’un affichage à l’hôtel de ville pendant deux mois. 

 

 Fait à Saint-André, le 
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